Des controles supplémentaires
dans le logiciel

Des 2026, tous les logiciels officinaux
intégreront des contrales qualité addition-
nels. Le service de Pharmacien de réefe-
rence ne pourra étre facturé que si foutes
les conditions suivantes sont remplies :

+ |e patient a recu au cours
de lannée écoulée au moins
5 meédicaments remboursés
differents, dont au moins
2 chroniques ;

» la pharmacie utilise le Dossier
Pharmaceutigue Partage ;

+ le patient a donné son
consentement eHealth
pour le partage de données
et laccompagnement ;

» ily a un schéma de médication
dans le soft ;

» laderniére mise a jour ou
validation date de moins
de 12 mois :

* |le schéma de meédication est
partagé avec au moins un des
coffres-forts ou hubs
[Vitalink, RSW, Abrumet ou PCDH).
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